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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 117000

Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les légitimes
inquiétudes des kinésithérapeutes concernant l'avenir de leur profession. Ils attendent, depuis des années, une
revalorisation de la rémunération de l'acte et plus généralement une redéfinition des axes de progression de leur
profession et de l'évolution de leur cursus vers un diplôme de master. Il lui demande de lui préciser ses
intentions à l'égard de cette profession dont la charge de travail est en constante augmentation du fait
notamment du vieillissement de la population.
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